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Chambre des lleprésent.ants. 

SiANCK Dt 13 DÉCIŒBRE i898. 

GRAN DE NATURALlSATlON. 

Ha~ports fait~. 1111 nom de la Oi)mmis'iinn. 11,ir }I. fl'UnsF.1,. 

Demande du sieur Salomon-Isaac Coasx. 

~hssrnuas. 

Le sieur Cohen, né à Bois-le-Duc (Pays-Bas}, Ic ~2 janvier !859,' sollicite 
la grande naturalisation. 
Il habite la Belgique depuis l'année i8ä6, et exerce, ü Anderlecht (Bra- 

bant), la profession de négociant. 
Il a épousé une femme de nationalité néerlandaise et il est père d'un 

enfant. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire en Belgique, et il s'engage 

à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août !881. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralité du pétitiounaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Cohen remplit toutes les conditions 

requises pour obtenir la grande naturalisation. 

Le llapporteu1', 

c- H. n'URSEL. 

/.,,e Président, 

,JUSTIN VAN CLEEMPUTTE. 
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Il 

Demande du sieur Samuel-Max Cou1N. 

MESSIEURS. 

Le sieur Collin, né à Bruxelles: d'un père saxon; le 18 août ·1866, solli 
cite la grande naturalisation. 

Il habite la Belgique depuis sa naissance, et exerce, il Bruxelles, la pro 
fession de négociant. 

Il est célibataire. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire en Belgique, cl il s'engage 

à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août i88i. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Une première demande de grande naturalisation du pétitionnaire a été 

repoussée pai· la Chambre) Ic 8 mars i898, par 61 voix contre 34. 
Votre Commission estime que Ic sieur Collin remplit toutes les conditions 

requises pour obtenir la grande naturalisation. 

le Rapporteur, Le Président, 

Jcsnx VAN cu~1n1PUTTE. 

-~-- - 

Ill 

Demande du sieur Hirsch-Jacques-Élie MARCUSE. 

l\fossrnuHs; 

Le sieur Marcuse~ né à Berlin, !c 25 février 18ö8, sollicite la grande natu 
ralisation. 

JI habite la Belgique depuis le 8 février 1880, et exerce, à Schaerbeek 
(Brabant): la profession de négociant en draps. 

Il est marié et père de cinq enfants, tous nés en Belgique. 
11 a satisfait aux obligations du service militaire dans son pays d'origine, 

et il s'engage à payer le droit d'cnrcgisu-ement exigé par la loi du 7 août 1881. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite el, la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
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Votre Commission estime que le sieur Marcuse remplit toutes les condi 
tions requises pour obtenir la grande naturalisation. 

Le Rapporteur, 

C10 H. o'URSEL. 

Le Président, 
JUSTIN' V AN CLEEM p UTTE. 

IV 

Demande du sieur Simon Oswxr.o. 

Le sieur Oswald, né à Siegburg (Prusse), let, av ril 181>7, sollicite la grande 
naturalisation. 
Il habite la Belgique depuis le Jor février 1887,et exerce, à Bruxelles, la 

profession de fabricant de dentelles. 
Il a épousé une femme de nationalité allemande et il est père de deux 

enfants nés en Belgique. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire dans son pays natal et il 

s'engage à payer Ic droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août J88i. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. · 
Votre Commission estime que le sieur Oswald remplit toutes les conditions 

requises pour obtenir la grande naturalisation. 

le Rapportcm·) 

c- JJ. o'URSEL. 

Le Président, 

Jcsrrs VAN CLEE.MPUTTE. 

NATURALISATION ORDINAIRE. 

Rapport Iait, au uom de la Commission, par H. OovEHU:AUX. 

V 

Demoude du sieur Jules Pr.rvs an. 

Mtssmuns, 

Le sieur Plivard, né i1 Paris, <l'un père français et d'une mère belge, 
le 20 mars 1816. sollicite la naturalisation ordinaire. 
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Il habite la Belgique depuis le 4 juin i89f. et exerce, à Tubize (Hainaut), 
la profession de rentier. 
Il a épousé en premières et en secondes noces une femme de nationalité 

belge ; un enfant est issu de chacune de ces unions. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire en France, et il s'engage 

à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août 1881. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Plivard remplit toutes les conditions 

requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur) 

ó. OUVERLEAUX. 

Le Président, 

JUSTIN. V AN CLEEMPUTTE. 


